
w

REBOISER, c’est investir en faveur de la forêt et de l’économie locale ! Le 
propriétaire a choisi un entrepreneur de travaux forestiers pour replanter de jeunes 
arbres à intervalles réguliers. Régénérer une parcelle, c’est garantir l’avenir de la 
forêt, sa préservation, un apport de bois aux entreprises et un cadre de travail et 
de loisirs pour les habitants. En d’autres termes, c’est transmettre un précieux 
patrimoine aux générations futures, en s’assurant que la bonne espèce d’arbre 
soit plantée au bon endroit. Assurément la forêt de demain a besoin de nous !

Nous préparons 
la forêt de demain !
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Nous préparons 

Une collaboration entre le Groupe d’Action Local Pays des Tiges et Chavées et les partenaires wallons du projet Interreg V A Forêt Pro Bos : Centre pour l’Agronomie et l’Agro-industrie pour la Province de Hainaut (Carah), 
Cellule d’Appui à la Petite Forêt Privée (CAPFP – Of� ce économique wallon du bois), Hout Info Bois, Société Royale Forestière de Belgique (SRFB).

Il y a de nombreux avantages à la plantation, par rapport à la régénération naturelle :
- la forêt revient plus vite ;
- les essences sont choisies par les gestionnaires, en tenant compte des changements climatiques ;
- c’est plus facile à gérer et à entretenir (en effet, les quatre ou cinq premières années, le forestier va faire plusieurs dégagements, 
pour que les petits plants ne soient pas envahis par la ronce et la fougère. La plantation en ligne permet de deviner où sont les plants).

La régénération naturelle fait con� ance à la nature. C’est aussi une méthode valable, qui bouleverse moins l’écosystème et le  paysage. 
Elle est utilisée dans les méthodes sylvicoles « proches de la nature » comme la méthode Pro Silva.
Pour le forestier, c’est une grande responsabilité de faire ces choix qui vont dé� nir la forêt pour des décennies ! C’est d’autant plus 
dif� cile en raison des changements climatiques, auxquels les arbres devront s’adapter.


